
 

 

  

 

« Epreuve n° 2 (durée : 2 heures ; coefficient 3) : Répondre à une série de 25 questions à choix 
multiples au plus et de 10 questions au plus appelant des réponses courtes (six à dix lignes). Le 
programme du questionnaire est établi à l'annexe I du présent arrêté. Cette épreuve est destinée 
à apprécier les connaissances du candidat et à évaluer les compétences suivantes : compréhension, 
analyse et synthèse. »



 

  

ATTENTION ! 

Lisez attentivement les instructions qui suivent avant de commencer 

l'épreuve. 

Aucun document, ni matériel électronique ne sont autorisés. 

Chaque épreuve comprend 20 QCM (questions à choix multiples) et 10 

QRC (questions appelant des réponses courtes). 

 

Les  à choix multiples : 
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